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Mesdames et Messieurs les membres 

du Conseil municipal 

 

 

Objet : Convocation au Conseil municipal  

 

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal, 

 

Je vous prie de bien vouloir participer à la prochaine séance du Conseil municipal, qui se tiendra le : 

 

Lundi 19 mai 2025 

à 17 h 00 

à la salle intergénérationnelle 

 

Ordre du jour : 

1. Election du Maire ;  

2. Création du nombre de postes d’adjoints ; 

3. Election des adjoints ; 

4. Nomination des conseillers municipaux délégués ; 

5. Montant des indemnités de fonctions ; 

6. Majoration des indemnités de fonctions. 
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Tableau annexe aux délibérations du 19/05/2025 
Arrondissement de : LORIENT 
Collectivité de : GROIX 
Population totale : 2 308 
 

Indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués 
 

 
 

  

Maire 36,50% 5,48% 41,98% 1 725,39 €    

1er adjoint 18,43% 2,76% 21,19% 871,20 €      

2ème adjoint 18,43% 2,76% 21,19% 871,20 €      

3ème adjoint 18,43% 2,76% 21,19% 871,20 €      

4ème adjoint 18,43% 2,76% 21,19% 871,20 €      

1er conseiller délégué 6,86% 1,03% 7,89% 324,28 €      

2ème conseiller délégué 6,86% 1,03% 7,89% 324,28 €      

3ème conseiller délégué 6,86% 1,03% 7,89% 324,28 €      

Fonction
Taux de 

l’indice brut
Taux après 
majoration

Majoration 
15%

Total brut 
mensuel en 

€






